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Bien vivre à

Un seul objectif : obtenir des garanties 
fermes du groupe La Poste quant à la 
réouverture du bureau d’Ambazac. (P.8)
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La Commune d’Ambazac a appris 
avec une profonde tristesse le 
décès soudain d’un Ambazacois 
de 46 ans, père de deux très 
jeunes enfants, survenu lundi 
26 janvier 2026 soir alors qu’il 
pratiquait le tennis.
En ces circonstances doulou-
reuses, le Maire, les élus du 
Conseil municipal et l’ensemble 
des agents communaux adressent 
leurs pensées les plus sincères à 
sa famille, à ses proches et à ses 
amis.
La Commune invite chacun à 
respecter la douleur et l’intimité 
de la famille.
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LE M OT DU MA IR E

Chères Ambazacoises, 
Chers Ambazacois,

En ce début d’année 2026, je 
souhaite vous adresser, ainsi 
qu’à celles et ceux qui vous sont 
proches, mes vœux de bonheur et 
de santé. Ambazac est ce que nous 
avons en commun et je suis optimiste 
dans notre capacité collective à la 
préserver pour continuer de vivre 
dans un environnement apaisé.

Or, l’actualité internationale des 
dernières semaines ébranle chaque 
jour un peu plus le monde tel que 
nous l’avons connu, marqué par 
une recrudescence de la violence 
comme moyen privilégié de régler 
les conflits. Ce retour de la loi du 
plus fort affaiblit la valeur du droit 
et de la justice et doit nous alerter 
sur nos propres façons d’être les 
uns avec les autres. 

A cet égard, notre Commune 
montre l’exemple grâce à un 
tissu associatif extrêmement 
dynamique dont l’action bénévole 
tournée vers les autres est le pilier 
et qui mérite d’être activement 
soutenu afin que chacune et chacun 
puisse s’épanouir et construire sa vie 
sans distinction d’âge, de sexe ou de 
profession. Ambazac appartient à 
ses habitants qu’ils soient jeunes ou 
retraités, employés, commerçants 
et artisans, agriculteurs, etc. Voilà 
pourquoi les efforts devront être 
poursuivis pour maintenir une offre 
de services publics de proximité 
accessibles à toutes et à tous. Vos 

nombreuses sollicitations 
au sujet de l’avenir du 
bureau de poste illustrent 
cette préoccupation. C’est 
pourquoi le Président 
de l’Association des 
Commerçants et Artisans 
et moi-même bataillons pour 
recevoir de réelles garanties 
quant au maintien des services 
postaux à Ambazac. Les seules 
batailles perdues d’avance sont 
celles que l’on ne mène pas  : 
comptez sur moi pour ne rien lâcher.

Enfin, je terminerai en attirant votre 
attention sur le travail engagé avec 
la Communauté de Communes 
ELAN pour achever la mise en 

conformité des réseaux d’eaux 
pluviales et d’eaux usées deman-
dée par l’Union Européenne. Ce 
dossier, extrêmement technique, 
fait l’objet d’une vigilance particu-
lière de la part des services de l’État 
et aura des répercussions au cœur 
du bourg d’Ambazac. En dépit des 
désaccords pouvant exister entre 
la présidence de la Communauté 
de Communes et moi-même, je me 

Signature de la Charte d'appartenance au Label Territoire BIO engagé Distribution des colis des Aînés

Les seules batailles perdues 
d’avance sont celles que 

l’on ne mène pas : comptez 
sur moi pour ne rien lâcher.

réjouis de constater que ceux-ci 
n’entravent pas notre capacité 
à travailler ensemble en bonne 
intelligence, dans l’intérêt des  
Ambazacoises et des Ambaza-
cois. Nous ne manquerons pas de 

vous tenir informés du 
calendrier du chantier et 
vous prions d’avance de 
nous excuser pour les 
désagréments occasion-
nés.

A quelques semaines 
des élections munici-
pales, élus et agents 

restent pleinement mobilisés 
et active. Sans entrer davantage 
dans les détails, il ne me reste 
plus qu’à vous souhaiter une 
agréable lecture.

Fidèlement

Votre Maire, 
Peggy BARIAT
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Trouver le bon interlocuteur 
en fonction de ses besoins

ANNUAIRE

Il n’est pas toujours facile de savoir à qui s’adresser en cas 
de besoin. Cet article vous propose un petit récapitulatif 
des services essentiels accessibles à Ambazac pour vous 
aider à y voir plus clair. Petit tour d’horizon.

LA COMMUNAUTÉ 
DE COMMUNES ELAN
13, rue Gay Lussac
87240 AMBAZAC 
Tél : 05 55 56 04 84

ASSAINISSEMENT 
COLLECTIF
Tél : 05 55 56 44 55
assainissement@elan87.fr 

COLLECTE DES ORDURES 
MÉNAGÈRES
Tél : 05 55 76 09 45
service.dechets@elan87.fr 

LA DÉCHETERIE
14, avenue Markt-Eckental
87240 AMBAZAC
Tél : 06 24 85 75 72

LES SERVICES 
ADMINISTRATIFS
Pôle Accueil – Secrétariat –  
État Civil – Élections – Urbanisme
accueil@ambazac.fr 

Finances – Comptabilité –  
Marchés publics
finances@ambazac.fr 

CCAS – Centre Communal 
d’Action Sociale
Contact : Louise DESSEIGNE
secretariatgeneral@ambazac.fr 

Pôle enfance – Scolarité
Contact : Karine COURTY
pole.enfance@ambazac.fr 

Communication –  
Bulletin municipal
Contact : �Cédric NOIZAT ; 

Tom RIGOUT
communication@ambazac.fr ; com.
elus@ambazac.fr 

LES SERVICES 
TECHNIQUES
Administration générale
Contact : Ludovic LEBLANC
dst@ambazac.fr 

Secrétariat
Contact : Cécile ROQUES
secretariat.st@ambazac.fr 

Téléphone d’astreinte :  
06 77 07 68 36 
Élu joignable en cas d’urgence en 
dehors des horaires d’ouverture de 
la mairie

LES SERVICES CULTURELS
Bibliothèque – Ludothèque
Contact : Nathalie MARCHEIX
bibliotheque@ambazac.fr 

Musée
assist.communication@ambazac.fr 

LES SERVICES ANNEXES
Garde champêtre
Contact : Jean-Michel FOUILLADE
gardechampetre@ambazac.fr 

Domaine de Muret –  
Gîtes communaux
Contact : Pierre SARRAZIN
gitesdemuret@ambazac.fr 

Relations avec les associations – 
Réservation des salles municipales
Contact : David PEYRAUD
vieassociative@ambazac.fr ; 
reservationsalle@ambazac.fr 

LA CRÈCHE
Crèche « Les Galopins »
2, rue Antoine Laurent Lavoisier
87240 AMBAZAC 
Tél : 05 55 56 82 50
Mail : lesgalopinsmutualitelimousine.fr 

Mairie d’Ambazac 
1, place de l’Hôtel de Ville 
87240 AMBAZAC

Tél : 05 55 56 61 45

LE SERVICE PUBLIC 
D’EAU POTABLE
Syndicat Vienne-Combade
2, route des Bois de Farebout
87400 SAINT-LEONARD-DE-NOBLAT 
Tél : 05 55 35 42 02
Mail : accueil@syndicat-vienne-
combade.fr

Numéro d’astreinte : 07 56 42 05 27
Technicien joignable en cas d’urgence
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LA GENDARMERIE
Numéro d’urgence : 17
Signaler une infraction

Brigade de gendarmerie 
d’Ambazac
1, rue Vincent Van Gogh
87240 AMBAZAC 
Tél : 05 55 56 60 16

LES POMPIERS
Numéro d’urgence : 18
Signaler une situation de péril 
ou un accident

Centre de Secours  
et d’Incendie d’Ambazac
12, avenue Markt-Eckental
87240 AMBAZAC

LES SERVICES 
MÉDICAUX

Numéro d’urgence : 15
Signaler une urgence médicale

LES PHARMACIES
Pharmacie Centrale
5, rue Jules Ferry
87240 AMBAZAC 
Tél : 05 55 56 83 04

Pharmacie Pommaret
21, rue de Coqui
87240 AMBAZAC 
Tél : 05 55 56 83 04

LES SERVICES SOCIAUX

LE CENTRE D’ANIMATION SOCIALE D’AMBAZAC

Le Centre d’Animation Sociale 
d’Ambazac (CASA) est un lieu de 
proximité à vocation globale, familiale 
et intergénérationnelle, qui accueille 
toute la population autour de valeurs 
fortes : participer, partager, créer, aider, 
échanger, apprendre, découvrir et être 
solidaire. Le CASA est actif en matière 
de petite-enfance, de jeunesse, de 
famille et d’insertion.

Centre d’animation Sociale 
d’Ambazac
1, rue Lavoisier
87240 AMBAZAC
Tél : 05 55 56 10 11 
Mail : accueil@centre-animation87.fr 

LES POMPES FUNÈBRES
Pompes funèbres libres  
– Lionel PENICHON
2, rue Jouanet
87240 AMBAZAC 
Tél : 05 55 36 07 04

Pompes funèbres Centre Ouest 87 
– Ludovic ENÉE
3, rue de Monthély
87240 AMBAZAC 
Tél : 05 55 71 31 92 ; 07 67 58 70 07

LE PIMM’S MÉDIATION
Le Pimm’s Médiation est un 
lieu d’accueil, d’orientation et 
d’information ouvert à tous pour 
améliorer la vie quotidienne et 
l’accès aux services publics. Labellisé 
« France Services », il accompagne 
les usagers dans leurs démarches 
administratives (documents, 
courriers, etc.) et les oriente vers 
les structures adaptées ou vers les 
services partenaires.

Le Pimm’s Médiation
2, place de la Gare
87240 AMBAZAC
Tél : 05 55 57 05 30 
Mail : ambazac@pimms.org 

MAISON DU DÉPARTEMENT – AMBAZAC
Les Maisons du Département, 
implantées sur l’ensemble du 
territoire haut-viennois, offrent un 
ensemble de services de proximité 
en matière technique (pour les 
collectivités) et sociale (pour les 
particuliers).

Maison du Département  
– Ambazac
9, rue Chantegros
87240 AMBAZAC
Tél : 05 55 37 90 09

CROIX ROUGE FRANÇAISE – UNITÉ LOCALE D’AMBAZAC
Formations aux premiers secours, 
collecte de dons, aides alimentaires 
et financière, etc. la Croix-
Rouge Française est un acteur 
incontournable de l’action sociale.
Croix Rouge Française  
– Unité locale d’Ambazac

64, avenue de la Libération
87240 AMBAZAC
Tél : 05 19 56 12 49

LES RESTOS DU CŒUR – ANTENNE D’AMBAZAC
Association nationale présente 
à Ambazac, Les Restos du Cœur 
proposent aux personnes en 
difficulté de l’aide alimentaire, un 
accompagnement au budget et au 
microcrédit, ainsi qu’un accès à la 
culture, aux loisirs et au cinéma. 

AD 87 – Ambazac
Allée Roger Couderc
Tél : 06 59 43 73 31
Mail : ad87.ambazac@
restosducoeur.org 
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BRÈVES

La campagne de 
préinscription des 
nouveaux élèves dans 
les écoles communales 
pour la rentrée scolaire 
2026-2027 est ouverte

A partir du lundi 9 février 2026, les 
parents peuvent pré-inscrire leurs 
enfants pour la rentrée scolaire 
2026-2027.

Pour ce faire, un rendez-vous préa-
lable avec le pôle Enfance et Scolari-
té est obligatoire :

Téléphone : 06 08 87 62 11 
Mail : pole.enfance@ambazac.fr

Il est rappelé que tout enfant ins-
crit dans une école communale doit 
également être inscrit sur l’Espace 
Famille même s’il ne fréquente au-
cun service périscolaire. Cela permet 
aux agents municipaux d’avoir une 
adresse mail valide afin de communi-
quer rapidement et efficacement en 
cas de perturbation des services.

�La campagne de recensement,  
un programme civique primordial

Organisé par l’Institut National de 
la Statistique et des Études Écono-
miques (INSEE), le recensement de 
la population française est un acte 
civique, obligatoire, qui concerne 
tout le monde et qui profite à tous. 

Les données collectées permettent 
d’établir la population officielle de 
chaque commune et fournit des 
informations caractéristiques de 
celle-ci  : âge, profession, moyens 
de transport utilisés, conditions de 
logement etc. 

Localement, le recensement de la 
population aide les collectivités à 
prendre des décisions adaptées 
aux besoins de leur territoire en 
anticipant par exemple les besoins 
d’équipements collectifs nécessaires 
(écoles, hôpitaux, etc.). Des chiffres 
du recensement de la population 
découle la participation de l'État 
au budget des communes  : plus 
une commune est peuplée, plus 
cette participation est importante. 
Du nombre d'habitants dépend 
également le nombre d'élus au 
conseil municipal, la détermination 
du mode de scrutin, le nombre de 

pharmacies etc. La connaissance de 
ces statistiques est l’un des éléments 
qui permet de définir les politiques 
publiques nationales.

A Ambazac, les agents recenseurs 
sélectionnés sur notre commune ont 
reçu leur formation initiale et ont 
commencé leur première tournée de 
reconnaissance. Sur le terrain dès le 
début du mois de janvier, les agents 
recenseurs ont débuté leur tournée 
officielle le 15 janvier 2026, munis 
de leur carte d’agent pour bien être 
identifiés des administrés.

Évolution de la population 
à Ambazac

2020  

5556 
habitants

2023 

5622 
habitants
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/�Le conseil d’architecture, 
d’urbanisme et de l’environnement, 
un service public méconnu mais 
pourtant essentiel menacé par 
les restrictions budgétaires

Les Conseils d’Architecture, d’Ur-
banisme et de l’Environnement 
(CAUE) sont un service public mé-
connu. Présents dans chaque dé-
partement de France et organisés 
sous forme associative, les CAUE 
ont pour objet la promotion de la 
qualité architecturale, urbaine et 
paysagère dans le respect des ca-
ractéristiques du territoire local. 
Ils accompagnent les maîtres d'ou-
vrages publics ou privés dans leur 
prise de décision par un apport pé-
dagogique et technique.

En Haute-Vienne, le CAUE joue un 
rôle essentiel dans l’accompagne-
ment des communes particulière-
ment en milieu rural. Ces dernières 
années, Ambazac a bénéficié de son 
expertise dans la conduite du réamé-
nagement et de la végétalisation du 
centre-bourg, pour la recherche de 
foncier ou la rénovation de la Mai-
son Bourbon. Or, plusieurs CAUE à 
l’échelle nationale ont été fermés 
faute de financements publics suffi-
sants tandis que de nombreux autres 
sont menacés d’une réduction dras-
tique de leurs activités. Cela signifie 
une fragilisation de l’aide aux com-
munes en matière d’urbanisme, d’ar-
chitecture, de respect des paysages 
et de transition écologique. 

La vie et le développement des 
territoires les plus ruraux ont 
besoin d’un soutien public fort. Les 
communes ne peuvent pas faire face 
seules aux réductions des moyens 
techniques et financiers décidées 
nationalement.
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DOSSIER

Bureau de poste d’Ambazac, une 
fermeture temporaire qui s’éternise

Depuis la fermeture du bureau 
de poste d’Ambazac survenue 
brutalement le 11 mai dernier, 
administrés, commerçants et élus 
s’inquiètent de voir l’accès aux 
services postaux considérablement 
dégradés. 

Un seul objectif : 
obtenir des garanties 

fermes du groupe 
La Poste quant à 

la réouverture du 
bureau d’Ambazac. 

Car si la concentration excessive 
de radon justifie cette fermeture 
«  temporaire  » le temps des travaux 
et ne fait pas débat, l’attitude des 
différents interlocuteurs interroge. 
Oui, la sécurité des agents et des 
usagers est une priorité et le travail 
nécessaire doit être fait pour la 
garantir. Mais celle-ci ne doit pas 
être un prétexte pour habituer les 
Ambazacois à un service réduit voire 
à une fermeture à plus long terme.

Face à l’absence d’avancées 
concrètes observées en début d’an-
née 2026, la Municipalité et l’Asso-
ciation des Artisans et Commerçants 
des Monts d’Ambazac (ACAMA) 
ont donc décidé de porter le sujet 
sur la place publique en mobilisant 
la presse régionale. Un seul objec-
tif  : obtenir des garanties fermes 
du groupe La Poste quant à la ré-
ouverture du bureau d’Ambazac. La 
conférence de presse convoquée à 
la Mairie le 20 janvier dernier a été 
l’occasion de rappeler le besoin 
de communication publique claire 
et des réponses à des questions 
simples  : quand le bureau de poste 
réouvrira-t-il et quelles sont les ga-
ranties fournies quant à la pérennité 
des services dispensés aux usagers ?

La mobilisation organisée par les 
différents acteurs de la commune a 
permis de constater des avancées 
concrètes et tangibles. Tout d’abord, 
La Poste s’est engagée par écrit 
sur la réouverture en affirmant 
« qu’en aucun cas, cet épisode […] 
ne remettait en cause la pérennité 
du bureau de poste d’Ambazac  ». 
Ensuite, une demande de permis de 
construire temporaire a été déposée 
pour obtenir  l’autorisation d’installer 
temporairement un algeco place 
du 19 mars 1962 afin de regrouper 
les services postaux actuellement 
dispersés le temps que les travaux 
soient menés à leur terme.

La Commune et l’ACAMA souhaitent 
désormais que le groupe La Poste 
communique de manière visible et 
transparente auprès des usagers sur 
ces différents engagements. Les Am-
bazacois doivent pouvoir accéder à 
une information fiable. La Commune 
prend sa part mais ne peut en aucun 
cas se porter garante des décisions 
prises par des services dont elle 
n’a pas la compétence. Les progrès 
constatés invitent à l’optimisme mais 
la vigilance reste de mise.

Conférence de presse à la mairie d'Ambazac le 20 janvier 2026
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DOSSIER

Ambazac récompensée pour 
son engagement en faveur de 

l'environnement et du cadre de vie

La fin d’année 2025 a été riche en reconnaissances pour Ambazac, recon-
nue pour son engagement en faveur de la protection de l'environnement 
et de la mise en valeur du cadre de vie. L’obtention de deux nouveaux 
labels témoigne du travail entrepris pour faire de notre commune un ter-
ritoire agréable à vivre.

Avec une deuxième abeille obtenue 
dans le cadre du label Apicité 
remis par l'Union Nationale de 
l'Apiculture Française (UNAF), 
Ambazac est reconnue comme une 
commune exemplaire en matière 
de préservation de la biodiversité. 
La politique de gestion des espaces 
verts ou l'installation d'apiculteurs 
sur des parcelles communales ont 
été particulièrement appréciées par 
les membres du jury.

De leur côté, les équipes des 
Espaces verts ont une nouvelle fois 
été récompensées pour la grande 
qualité de leur travail en permettant 
à Ambazac d'obtenir une troisième 
fleur du label Villes et Villages Fleuris. 
Dans son compte-rendu, le jury a 
déclaré avoir «  mis en lumière une 
commune dynamique, portée par 
une équipe engagée, compétente 
et passionnée par la valorisation de 
son cadre de vie  ». La cérémonie 
officielle se déroulera le 24 février à 
Marmande, dans le Tarn-et-Garonne.
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/�Ambazac labellisée  
« Territoire BIO Engagé »

Au mois de janvier, la commune d’Ambazac a reçu le label « Territoire Bio 
Engagé », une distinction qui atteste de l’accroissement de la part de pro-
duits issus de l’agriculture biologique dans les repas servis au restaurant 
scolaire d'Ambazac. 

Un contrôle indépendant et factuel
Le label «  Territoire Bio Engagé  » 
est décerné par un organisme 
indépendant, soutenu par l’agence 
Interbio Nouvelle-Aquitaine, après 
vérification des factures et des 

pratiques d'achat de la collectivité. 
Il certifie en outre que la commune 
dépasse les seuils fixés par la loi 
EGAlim, avec un taux de 24  % de 
produits bio intégrés dans les menus.

Le travail des agents mis à l’honneur
Chaque jour, le service de restauration 
prépare environ 460 repas destinés 
aux enfants de la crèche et des écoles 
ainsi qu’aux agents communaux. 
Les menus accordent une place 
centrale aux produits frais et locaux. 
De manière à maintenir l'équilibre 
budgétaire du service malgré l'achat 
de denrées de qualité, la commune 
s'appuie sur deux leviers :

• �La réduction du gaspillage alimen-
taire grâce à une gestion précise 
des quantités et un travail sur le 
goût auprès des plus jeunes ;

• �L'approvisionnement local grâce à 
des marchés publics intégrant des 
critères favorisant les circuits courts 
et les producteurs du territoire. 

L'obtention de ce label repose sur 
le travail technique des agents du  
service restauration. Avec cette  
distinction, les équipes sont récom-
pensées pour leur travail sur des  
produits bruts ainsi que leurs actions 
de sensibilisation au goût menées au 
sein des structures périscolaires et 
éducatives d’Ambazac.

Le restaurant scolaire en quelques chiffres :

8 
agents 

communaux

460 
repas servis 

quotidiennement

24% 
de produits bios 
dans les menus

La tarification sociale pour une alimentation de qualité 
accessible

Il est rappelé que la tarification des 
repas est calculée selon le quotient 
familial. Ce dispositif permet de 
proposer des repas à 1 € pour 
les familles aux revenus les plus 

modestes, garantissant ainsi l'accès 
de tous les enfants à une alimentation 
de qualité sans distinction d’origine 
sociale.



D OSS IER

/�Bilan de la production 
d’électricité verte en 2025

En chiffres :

584  500 kWh  
de production 
d'électricité

46% 
des besoins en électricité 
de la commune couverts

L’année écoulée marque une étape très positive pour l’exploitation 
de notre dispositif d’autoconsommation collective.

En 2025, 46 % des besoins en électricité de la commune ont été couverts par 
une électricité renouvelable, verte et locale, renforçant concrètement notre 
engagement en faveur de la transition énergétique.

Ce résultat est en grande partie dû aux excellentes performances du parc pho-
tovoltaïque communal de 250 kWc, dont la production a doublé (+100 %) pour 
atteindre 584 500 kWh. Cette progression s’explique par une maintenance ri-
goureuse des installations, des conditions météorologiques favorables et une 
exploitation optimisée.
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/�Casa – Un partenariat 
avec la commune renouvelé 
pour la période 2026-2028

Dans le cadre du renouvellement du projet social du Centre d’Animation 
Sociale d’Ambazac (CASA) pour la période 2026–2028, une démarche de 
concertation approfondie a été conduite. 

Pour ce faire, trois ateliers participatifs 
ont été organisés à la mairie autour 
des axes «  Enfance – Jeunesse  », 
«  Parentalité – Soutien aux 
familles » et « Seniors – Lutte contre 
l’isolement  », réunissant habitants, 
associations, personnels du CASA, 
élus municipaux et partenaires 
institutionnels. Parallèlement, un 
sondage en ligne a été diffusé auprès 
des familles, un questionnaire papier 
a été adressé aux seniors et des 
boîtes à idées ont été installées dans 
plusieurs lieux publics pour faire un 
état des lieux des besoins.

Les contributions recueillies ont 
permis de définir trois axes prioritaires 
pour la période 2026–2028 : l’enfance 
et la jeunesse, la parentalité et le 
soutien aux familles, les personnes 
âgées et la lutte contre l’isolement. La 
convention d’objectifs et de moyens 
votée en Conseil municipal et fixant 
les engagements réciproques des 
deux parties précise les moyens mis 
à disposition par la Commune pour 
permettre la réalisation du projet 
social.

Elle prévoit notamment :

• �Le versement d’une subvention annuelle de fonctionnement de 90 780€ ;

• �La possibilité de subventions complémentaires pour des projets 
spécifiques ;

• �La mise à disposition de plusieurs locaux municipaux valorisée à 11 900 €, 
dont le siège du CASA, local du Lokado, l’appartement ODHAC aux 
Rivailles, un terrain et un bâtiment au Beuvreix ;

• �La mise à disposition d’un agent d’accueil ;

• �Un quota d’utilisations gratuites des salles Molière et Beaubourg ;

• �La mise à disposition de matériel municipal ;

• �Les obligations du CASA en matière de bilan ;

• �Les modalités de suivi annuel par un comité de pilotage, ainsi que 
les conditions de suspension, de réévaluation ou de résiliation de la 
convention. 

Pour faciliter le développement de ces activités, la Commune et le CASA 
ont également sollicité le Président de l’ODHAC pour obtenir la mise à 
disposition d’un logement à la cité Pierre-et-Marie-Curie afin d’y développer 
une présence de proximité et des activités sur le modèle de celles conduites 
aux Rivailles. La convention est conclue pour une durée de trois ans, du 1er 
janvier 2026 au 31 décembre 2028, en cohérence avec le calendrier du projet 
social.
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/�Retour sur l’édition 2025 
du Noël solidaire des Aînés

Comme chaque année, le Centre 
Communal d'Action Sociale 
d'Ambazac (CCAS) a organisé 
le Noël solidaire des Aînés à 
destination des Ambazacoises 
et Ambazacois âgés d’au moins 
70 ans en proposant au choix le 
colis ou le repas de Noël. Dans un 
cas comme dans l'autre, le CCAS 
a mis à l'honneur des produits 
locaux et de qualité.

La distribution du colis, confectionné 
par la Ferme de Beauregard 
installée à Saint-Priest-sous-Aixe, 
s’est déroulée sans encombre le 
samedi 13 décembre à l’espace 
du Mont Gerbassou. Bien épaulée 
par les élus du Conseil Municipal 
des Jeunes, l'équipe du CCAS était 
heureuse de partager ce moment 
chaleureux avec nos Anciens, 
venus nombreux à ce traditionnel 
rendez-vous. Les festivités se sont 
poursuivies le samedi 10 janvier 
avec l’invitation au repas. L'occasion 
pour les quelques 130 convives 
de se retrouver autour d'un menu 
gourmand et local élaboré par 
Olivier Breuil et toute l'équipe de 
Les Ptits Bios d’Ambazac Ferme 
du Puy D'Henriat. L’après-midi 
s'est poursuivi en musique grâce à 
l'animation proposée par Stéphane 
Villard.

Visites de courtoisie, 
des places toujours 
disponibles !

Le dispositif «  Tricote-moi du 
lien » (visites de courtoisie auprès 
des seniors) a débuté à la fin du 
mois d’août 2025 en collaboration 
avec la Commune d'Ambazac, 
la CAF 87, la MSA Limousin, 
le Département de la Haute-
Vienne, les professionnels de 
santé du territoire, la CPTS Nord-
Est 87 L'Occitane et l'ACARPA. 
Le principe est de permettre à 
des personnes âgées isolées de 
bénéficier de la venue régulière de 
bénévoles à leur domicile.

Ces temps privilégiés peuvent être 
l'occasion d'une partie de jeux de 
société, d'une promenade, d'un 
goûter préparé ensemble et partagé 
ensuite. Déjà une dizaine de visites 
réalisées et déjà des premiers liens 
«  tricotés  » autour d'un sourire, 
d'une parole, d'une présence. Cinq 
binômes (sénior/bénévole) ont 
été créés, toutefois, trois de nos 
adhérents attendent toujours d'être 
sollicités pour rendre des visites.

Si vous êtes intéressé par la 
démarche ou que vous connaissez 
un sénior en situation d'isolement, 
n'hésitez pas à contacter le CASA au  
05 55 56 10 11 afin de bénéficier de 
ce dispositif totalement gratuit.

Et comme on dit en 
occitan limousin : 

« E mai que tot brave 
mond, vos disem bona 
annada, bona santat, 
plan granada e plan 

acompanhada! »
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Frédéric DARTHOUT,  
Responsable des opérations pour l’ODHAC 87
En Limousin, le vieillissement de la population est un 
enjeu de société majeur. Avec lui, se pose la question de 
l’autonomie, de l’inclusion et de l’accès aux services de soin 
du quotidien pour les personnes âgées. Or, il apparait que 
le maintien à domicile dans un cadre adapté est une solution 
concrète à disposition des communes pour accompagner 
nos Aînés et leur permettre de vieillir en toute sérénité. 

/�Le partenariat avec l’ODHAC 87 
pour la construction de logements 
adaptés aux senior se concrétise 

 

Bien Vivre à Ambazac (B.V.A.) : 
Qu’est-ce qu’un logement adapté ?

Frédéric DARTHOUT (F.D.) : Le loge-
ment adapté désigne un espace de vie 
pensé pour renforcer l’autonomie des 
personnes en perte d'autonomie ou à 
mobilité réduite. La législation définit 
des normes précises d’accessibilité ap-
plicables aux habitations locatives, afin 
de garantir une utilisation équitable et 
sécurisée pour tous.

B.V.A. : En quoi consiste le projet 
d’Ambazac et quels sont les besoins 
spécifiques auquel il répond ?

F.D. : La mission consiste en la 
construction de 6 logements sociaux 
adaptés pour permettre à un public en 
demande auprès de l’Odhac87 d’ac-
céder à un logement, de favoriser la 
mixité sociale en produisant des loge-
ments PLAI et PLUS, de proposer une 
offre de logements attractifs répondant 
aux exigences des logements adaptés 
aux personnes âgées en perte d’auto-
nomie et aux personnes à mobilité ré-
duite et de proposer un bâti pérenne 
s’inscrivant dans le patrimoine local et 
dont l’impact envi-
ronnemental est le 
plus faible possible 
ainsi qu’une perfor-
mance énergétique 
optimale.

B.V.A. : Pourquoi l’ODHAC a-t-il 
choisi Ambazac pour la réalisation 
de ce projet ?

F.D. : Afin de développer des solu-
tions de maintien à domicile diversi-
fiées en direction des personnes âgées 
et/ou handicapées de leur territoire, 
l’ODHAC87 - Office Public de l’Habitat 
87, le Département de la Haute-Vienne 
et la commune d’Ambazac se sont asso-
ciés autour d’un projet de construction 
de six logements sociaux adaptés à la 
vieillesse et au handicap. Une fonction 
« d’agent de convivialité » sera mise en 
œuvre par la commune d'Ambazac, afin 
de renforcer le lien social entre les rési-
dents. La commune étant propriétaire 
du terrain, elle a souhaité que ce projet 
mette en valeur l’un des points d’entrée 
de la ville et forment un ensemble har-
monieux.

B.V.A. : Comment s’est déroulé le 
partenariat ? Quelle a été la réparti-
tion des tâches entre l’ODHAC et la 
Commune ?

F.D. : Suite à la candidature retenue 
de la commune d'Ambazac au 5ème 

programme concernant les 
logements adaptés auprès 
du Conseil Départemental, 
des discussions ont débu-
tées pour convenir d'un 
terrain communal libre et à 
proximité des services, des 
typologies et des besoins 
de logements. L'Office Pu-
blic de l’Habitat 87 sera par 

la suite propriétaire et gestionnaire des 
logements sociaux ainsi créés. Dans 
un souci de proximité, d’accessibilité 
et d’efficacité du service, la commune 
d’Ambazac prend en charge la fonction 
d’agent de convivialité et l’entretien 
des espaces verts sera assuré par la 
Commune d’Ambazac.

B.V.A. : Quelles étapes reste-t-il 
pour mener le projet à son terme 
? Quel est l’échéancier – même indi-
catif ?

F.D. : A ce jour les offres des entreprises 
sont en cours d'analyse par l'équipe 
de maitrise d'œuvre et devraient être  
signées durant le second trimestre 
2026 pour une durée des travaux com-
prise entre 12 et 14 mois.

B.V.A. : Qui pourra prétendre à 
un logement et quelles seront les 
procédures à suivre pour pouvoir en 
bénéficier ?

F.D. : Pour prétendre bénéficier à ces 
logements adaptés, la démarche et la 
même que pour les autres logements 
sociaux. Il faut donc faire une demande 
de création de dossier en version nu-
mérique sur le site national en ligne ou 
en version papier auprès d'un guichet 
enregistreur (préfecture, mairie, conseil 
départemental, etc.). La particularité de 
ces logements réside dans l'attribution 
qui en plus d'être conditionné par les 
ressources du demandeur, intègre une 
notion d'âge (+ de 65 ans) ou de « han-
dicap ».

« La mission consiste 
en la construction 

de 6 logements 
sociaux adaptés aux 
personnes âgées en 

perte d’autonomie. »
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La parole à la FNATH87 :  
une association à l’écoute de ses adhérents

La FNATH 87 est une association assurant la défense juridique 
individuelle de ses adhérents dans ses domaines de compé-
tences (l'accident de travail, la maladie professionnelle, la ma-
ladie, la longue maladie, l'invalidité, le handicap, le droit du 
travail, le droit des assurances, les prestations familiales, l’assu-
rance chômage, les accidents de la voie publique, les accidents 
domestiques, la retraite… quel que soit le régime social - sala-
riés, exploitants agricoles, artisans, commerçants, employés des 
fonctions publiques…).

L’ACARPA : des repas savoureux et 
un accompagnement humain pour 
rester chez soi en toute sérénité 

L’ACARPA s’engage pour le bien-être des 
personnes en proposant un service de livraison 
de repas à domicile, alliant saveur, équilibre et 
convivialité. 

Les repas sont livrés sur six communes, préparés avec 
80  % de produits frais, des ingrédients bio et des 
viandes françaises labellisées. Les menus, validés par 
une nutritionniste, garantissent une alimentation va-
riée et nutritive : entrée, viande, légumes, féculents, 
fromage ou dessert, potage et pain. Une pâtisserie 
est même proposée chaque semaine, et les repas de 
fin d'année sont marqués par des menus festifs !

Ce qui rend ce service unique, c’est son côté hu-
main. Suzanne assure les livraisons 3 fois par semaine 
(mardi, jeudi et vendredi) pour couvrir tous les jours, 
même les week-ends et jours fériés. Son sourire et 
sa bienveillance transforment chaque livraison en un 
moment de chaleur et de lien social, essentiel pour 
rompre l’isolement.

Un service pratique et rassurant : pour en 
profiter ou obtenir des informations, un appel 
à Suzanne au 06 15 77 67 67 ou un mail à 
acarpambazac@gmail.com suffit. Offrez à vos 
proches ou à vous-même des repas savoureux 
et un accompagnement bienveillant, pour 
vivre sereinement à domicile

La valeur ajoutée de la FNATH 87 a 
toujours été d’assurer un service de 
proximité à ses adhérents.

Vous êtes victime d’un accident, 
vous êtes handicapé(e), malade ou 
invalide, la FNATH 87 est là pour 
faire valoir vos droits.
Créée en 1921 au niveau national, la 
FNATH, association des accidentés de 
la vie, est reconnue d’utilité publique 
depuis 2005.  Au niveau départemen-
tal, la FNATH 87 œuvre depuis 1934, 
pour la défense de ses adhérents.

2 juristes reçoivent, écoutent, 
conseillent, accompagnent, dé-
fendent et entreprennent avec les 
adhérents les démarches nécessaires 
afin de faire valoir leurs droits.
Bénéficiez-vous bien de tous vos 
droits ?
Pour répondre à cette question, n’hé-
sitez pas à solliciter un entretien avec 
une juriste soit par téléphone, soit en 
présentiel ; pour ce faire, les personnes 
(adhérentes et non adhérentes) sont 
invitées à prendre rendez-vous au 05 
55 34 48 97 du lundi au vendredi de 9h 
à 12h et de 13h à 17h.

Pour tout renseignement,  
n’hésitez pas contacter :

• �Annie Petit (Présidente) 
06 23 59 53 52

• �Jacqueline Debeaulieu 
(Trésorière) 05 55 36 71 99

• �Le groupement de la Haute 
Vienne FNATH 87 : 
6, Av du Président Sadi Carnot 
– 87350 PANAZOL 
tél. 05 55 34 48 97 - 
fnath.87@orange.fr



Au domaine de Muret,  
le logement d’urgence 
fait peau neuve

Le logement d’urgence est un 
dispositif proposé par le Centre 
Communal d’Action Sociale 
d’Ambazac (CCAS) à destination 
de personnes en situation de 
grande précarité sociale et 
qui ont besoin d’une solution 
temporaire de logement.

Situé dans un gîte municipal 
mis à disposition du CCAS 
par la Commune d’Ambazac, 
le logement d’urgence a été 
entièrement remis au propre en 
début d’année par les agents du 
service bâtiment de manière à offrir 
un peu de confort, notamment 
à d’éventuelles familles. Cette 
initiative de solidarité participe 
de l’engagement d’Ambazac en 
matière de politique sociale.
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Julien LAMORY,  
votre mandataire 
immobilier indépendant 

Je suis Julien LAMORY, né à 
Limoges et Ambazacois  
depuis plus de 15 ans.

Avant de devenir mandataire indé-
pendant en immobilier chez IAD 
France, j’ai consacré 18 années à la 
maçonnerie et au bâtiment. Cette 
double expérience est aujourd’hui 
ma force :  je connais les maté-
riaux, les maisons de notre région 
et les réalités du terrain. Cette ex-
pertise technique me permet de 
vous accompagner avec précision, 
transparence et efficacité.

Ma priorité est simple : valoriser 
notre territoire et vous offrir un ac-
compagnement sur mesure, fon-
dé sur l’écoute, la proximité et la 
confiance. Chaque projet est pour 
moi une rencontre, un échange, 
une histoire que nous construisons 
ensemble.

Le seul risque que vous prenez en 
me faisant confiance, c’est que je 
mène votre projet à son terme.

Julien LAMORY 
Tél. 07 46 28 88 83 
Conseiller en immobilier 
julien.lamory@iadfrance.fr 
Ambazac (87)

 



Joël GALLARD, président de l’Association 
La Vitrine Des Monts Du Limousin
Du 26 novembre au 31 décembre 2025, l’association La Vitrine des 
Monts du Limousin a posé ses bagages au rez-de-chaussée de l’espace 
du Mont Gerbassou pour une 6e édition de sa « Boutique éphémère de 
Noël ». A l’heure du bilan, le président de l’association, Joël GALLARD, 
s’enthousiasme d’une opération réussie.

/�Mission accomplie pour 
la 6e édition de la Boutique éphémère 

Bien Vivre à Ambazac (B.V.A.)  : Un 
mois après la clôture de cette nou-
velle édition de la « Boutique éphé-
mère de Noël  », quel bilan faites-
vous de celle-ci ?

Joël GALLARD (J. G.) : Nous sommes 
vraiment satisfaits de cette édition. 
L’évolution de notre chiffre d’affaires, 
en croissance de 20%, le prouve et 
montre une fréquentation en nette 
augmentation si l’on compare à la bou-
tique de Noël de 2024. Cette année, ce 
sont quarante-six artisans et produc-
teurs locaux qui ont répondu présent. 
Pour plus d’un tiers d’entre eux, c’était 
une première et nous sommes heureux 
de les avoir accueillis !

B.V.A.  : Comment analysez-vous le 
succès croissant de la «  Boutique 
éphémère » ?

J. G. : Je pense qu’il y a plusieurs fac-
teurs qui l’expliquent. Tout d’abord, 

nous sommes de plus en plus identi-
fiés ce qui nous permet de gagner en 
notoriété auprès du public. Ensuite, la 
diversité de l’offre avec des produits 
alimentaires a bien fonctionné à l’ap-
proche des fêtes de fin d’année. Je 
pense également que cette grande di-
versité a permis à de nombreuses per-
sonnes de faire leurs cadeaux de Noël 
entièrement à Ambazac sans avoir à 
descendre à Limoges.

B.V.A.  : Dans ce contexte de crois-
sance de votre activité, la forme 
associative est-elle toujours perti-
nente ?

J. G.  : Oui, plus que jamais  ! Notre 
philosophie et notre identité reposent 
précisément sur la mise en valeur des 
productions et des savoir-faire locaux à 
travers l’engagement associatif. Nous 
y tenons car cette forme de travail en 
commun garantit l’implication de cha-

cun. Si l’on commence à mettre du 
business dedans, alors on entre dans 
autre chose…

B.V.A.  : Puisque les nouvelles sont 
bonnes, comment envisagez-vous 
l’avenir et quels sont les projets à 
l’ordre du jour ?

J. G.  : Notre priorité est de pour-
suivre ce qui fonctionne en partena-
riat avec la Municipalité. Donc, nous 
souhaitons poursuivre sur cette for-
mule « boutique d’été sous la mairie 
/ boutique d’hiver au Mont Gerbas-
sou ». Mais, j’ai toujours dans un coin 
de la tête l’idée de mettre en place 
une structure plus pérenne comme 
cela peut exister dans d’autres 
secteurs. Pour y parvenir, il faudra 
convaincre l’ensemble des membres 
de l’association puis trouver des par-
tenaires. Mais c’est encore un autre 
sujet…
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La parole à AMBALTRAD : 
Ambaltrad vous fait danser

Grâce à nos bénévoles et à un public nombreux, notre bal du  di-
manche 9 novembre 2025 à l'Espace Mont Gerbassou d'Ambazac, 
avec les groupes Nam Li, Les Beaux Nez Verts et un nouveau trio a 
été un grand succès. 

Chacun a pu apprécier la diversité 
des danses proposées et la colla-
tion préparée par nos adhérents. 
L'intégralité des bénéfices a été re-
versée au Téléthon le 6 décembre 
2025.

Vous pouvez suivre 
toutes nos activités et 
manifestations sur le site 
ambaltrad.com

Notre prochain bal aura lieu le  
samedi 7 mars 2026 à l'Espace 
Mont Gerbassou d'Ambazac. Une 
première partie sera assurée à par-
tir de 19h par le groupe Timber, 
puis après un repas tiré du sac pour 
ceux qui le souhaitent, nous ac-
cueillerons Valsaviris à 20h30. Nous 
vous attendons nombreux pour 
danser ou profiter de la musique 
vivante. Une buvette et des pâtis-
series seront proposées.

La parole à Ambazac Country : 
des tournois, des rencontres et de l’énergie à revendre

L’association Ambazac Country 
propose des cours de danse 
country ouverts aux habitants de 
la commune et des environs.

Les séances se déroulent sur des 
musiques country et incluent des 
chorégraphies catalanes dyna-
miques, offrant un mélange de 
rythme, coordination et plaisir 
de danser. L’association propose 
trois niveaux - débutants, intermé-

diaires, et confirmés - permettant à 
chacun de progresser à son rythme, 
dans un cadre structuré et encadré, 
mais toujours convivial et déten-
du. Ambazac Country favorise les 
échanges et la bonne humeur et 
reste ouverte à ceux qui souhaitent 
s’investir dans une pratique régu-
lière et agréable.

Contact : 06 89 81 57 59  
ambazacountry@gmail.com

Le « dockstart »,  
une nouvelle dynamique 
de glisse accessible 
et innovante

Le «  dockstart  » est une discipline 
émergente issue de la famille des 
sports de glisse à foil. Le principe est 
simple et spectaculaire  : s’élancer 
depuis un ponton, sans traction, uni-
quement grâce à l’impulsion et à la 
lecture de l’équilibre, pour prendre 
de la vitesse et faire décoller le foil 
au-dessus de l’eau. Cette pratique 
met en avant la technique, la coor-
dination et la maîtrise du corps, tout 
en offrant des sensations de glisse 
pures et silencieuses.

Accessible, ludique et peu contrai-
gnante sur le plan logistique, le 
« dockstart » séduit un public de plus 
en plus large  : pratiquants de foil, 
de wakeboard, de kite ou simples 
curieux en quête de nouvelles sen-
sations. Il permet de s’entraîner, de 
progresser et de partager des mo-
ments conviviaux, tout en respectant 
l’environnement et les usages du plan 
d’eau. Grâce à la collaboration avec 
la Ville d’Ambazac, une autorisation 
d’accès à l’étang de Jonas pour trois 
mois permettra de tester, structurer 
et faire découvrir le «  dockstart  » 
dans de bonnes conditions, en veil-
lant à la sécurité des pratiquants et à 
la cohabitation harmonieuse avec les 
autres usagers.

Une phase d’essai qui, si elle est 
concluante, devrait ouvrir la voie à un 
développement pérenne de la disci-
pline, au bénéfice des pratiquants, 
de la commune et de la dynamique 
sportive du territoire.

SPORT

À VENIR
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25e 
Édition

Les Gendarmes et
Les Voleurs de Temps

www.gendarmes-et-voleurs.com - lesgvt87@gmail.com 
05 87 21 31 86

23 et 24 mai 2026
à Ambazac, en Limousin

Les gendarmes et les voleurs de temps fêtent leur  
25e anniversaire avec une édition exceptionnelle

Le trail emblématique d'Ambazac revient les 23 
et 24 mai 2026. Entre sport, nature et convivialité, 
l’événement promet une expérience inoubliable dans 
notre bel écrin de verdure des Monts de Ambazac.

Un programme riche et des nouveautés

Pour souffler ses 25 bougies, l’organisation a mis les 
petits plats dans les grands avec des parcours renouvelés 
et des disciplines pour tous. Parmi les grandes nouvelles, 
les amateurs de plein air salueront le retour de la marche 
nordique, tandis qu'une discipline inédite fait son 

apparition : la canirando. Pour répondre à l'engouement 
croissant des duos maîtres-chiens, le nombre de dossards 
pour les courses de cani-trails a été revu à la hausse.

Un événement convivial et prestigieux

Le sport à Ambazac, c'est aussi une affaire de famille. Le 
relais parents-enfants, véritable succès l'an dernier, est 
à nouveau programmé pour offrir aux plus jeunes une 
expérience inoubliable. Sur le plan de la compétition, 
notre ville aura l'honneur d'accueillir le Championnat 
de France de trail de la Gendarmerie, confirmant le 
rayonnement national de l'épreuve.

INFOS PRATIQUES 
Dates :  
23 et 24 mai 2026 
Inscriptions :  
Les inscriptions  
sont d'ores  
et déjà ouvertes
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L’année 2025 
de la bibliothèque municipale

La bibliothèque municipale est un service public extrêmement dynamique 
à destination des Ambazacois et des habitants des communes voisines, 
porté par une équipe de trois bibliothécaires. Le fond, riche et diversifié 
comprend : 

CULTURE

13 720 
LIVRES ADULTES

10 492 
LIVRES JEUNESSE

2 557 
DVD

2 242 
CD

1 097 
JEUX

663 
REVUES

En 2025, 
1223 abonnés 

actifs ont 
emprunté au 

moins une fois 
dans l’année !

2 
SPECTACLES 
JEUNESSE

2 
SÉANCES 

DE LECTURE

1 
LECTURE MUSICALE 
POUR LES ADULTES

4 
EXPOSITIONS 
ARTISTIQUES

4 
ATELIERS 
CRÉATIFS

3 
RENCONTRES 
D’AUTEURS 

ET D’ÉDITEURS

DU TROC 
DE JEUX

DES SÉANCES 
 ESTIVALES 
DE JEUX EN 
EXTÉRIEUR

Le travail avec le public scolaire et la crèche s’est concrétisé par l’accueil 
des classes et le prêt de documents, la participation au prix “Je lis, j’élis”, 
l’exposition régulière des travaux des écoliers ou des animations à la crèche. 
Parmi les animations proposées au public, on peut citer : 



B IB LIOTHÈQUE M UNICIPA LE

La bibliothèque d’Ambazac est éga-
lement un lieu convivial d’échanges 
et de rencontres dans lequel la par-
tie ludothèque joue un rôle majeur 
grâce aux ateliers hebdomadaires de 
jeux de société, les services de jeux 
en libre-accès ou les coloriages par-
ticipatifs. La réussite de la première 
édition du salon “Ambazac Terre de 
Jeux” organisée par la ludothèque a 
confirmé que ce pôle correspondait 
à une demande du public. Une deu-
xième édition est d’ores et déjà en 
préparation.

Ambazac terre de jeux 
revient pour une 
deuxième édition

Après le succès de sa première 
édition, le salon du jeu « Ambazac 
Terre de Jeux  » fait son grand 
retour pour une deuxième édition, 

qui se tiendra le samedi 17 octobre 
et le dimanche 18 octobre.

Cet événement convivial et intergé-
nérationnel, dédié au jeu sous toutes 
ses formes, sera une nouvelle fois 
l’occasion de partager des moments 
ludiques, de découverte et de ren-
contre entre habitants. Les horaires 
du salon sont actuellement en cours 
de définition et seront communiqués 
prochainement. Le salon se dérou-
lant sur une durée plus longue que 
lors de la précédente édition, un 
renfort de bénévoles sera nécessaire 
afin d’assurer l’animation tout au 
long du week-end.

Nous comptons sur votre enthou-
siasme et votre soutien pour faire de 
ce rendez-vous un nouveau succès. 
Notez d’ores et déjà ces dates sur 
vos calendriers !

Enfin, la coopération avec 
les professionnels des autres 
bibliothèques du territoire, 
la mise en place d’un service 
de portage des documents 
et la création d’un catalogue 
collectif à l’échelle du dépar-
tement permet de renforcer 
l’offre de lecture et d’informa-
tion pour toutes les lectrices 
et tous les lecteurs de Haute-
Vienne !
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/�Les Festiv’été de Jonas 
vous donnent rendez-vous 
pour une deuxième édition 

Danse & mouvements, 
une nouvelle association de danse adaptée 
nouvellement créé, proposera des ateliers mensuels 
pour les enfants en situation de handicap

A compter du 14 février 
2026, Sarah ACHAINTRE, 
éducatrice en IME, propo-
sera des ateliers de danse 
adaptée et inclusive pour 
des enfants et des adoles-
cents aux besoins spéci-
fiques. 

Proposés à la salle Garnier, à l’espace 
du Mont Gerbassou, ces ateliers 
renforcent l’offre d’activités sportives 
et créatives à destination de tous les 
publics de la commune.

Vous pouvez d’ores et déjà contacter 
Sarah ACHAINTRE par téléphone 
au 06 59 79 08 66 et suivre les 
actualités de l’association Danse & 
Mouvements sur sa page Facebook.

Face au succès des soirées  
estives organisées cet été à 
Jonas, la Commune travaille à 
l’organisation d’une deuxième 
édition des Festiv’été de Jonas.

Comme l’an dernier, les vendredis 
soir sont retenus pour vous proposer 
des fins de semaines agréables et 
conviviales. Avant de vous dévoiler 
la programmation complète, des 
réunions de concertation avec les 
associations ambazacoises seront 
planifiées afin de faire participer un 
maximum d’acteurs de la commune.

À VENIR



École Jacques Prévert –  
Des ateliers de danse et de graff  
pour prendre conscience de son corps  
et nourrir sa sensibilité artistique

Les élèves des huit classes de l’école Jacques Prévert 
d’Ambazac ont participé à un projet créatif associant 
pratique du hip-hop et réalisation d’une fresque dans la 
cour de l’école.

Guidés par les intervenants 
de l’association Multi Fa 7, 
une compagnie de hip-hop 
installée en Limousin depuis 
plus de 20 ans, les écoliers se 
sont familiarisés à la création 
d’une œuvre complète 
à la fois chorégraphique 
et picturale. Au-delà de 
l’ouverture culturelle par 
la pratique de ces deux 
activités associées à la 
culture urbaine, ce projet 
a permis d’impliquer les 
plus jeunes dans un projet 
collectif directement relié 
à la transformation de leur 
cadre de vie quotidienne.

D’octobre 2025 à juin 2026, 
l'association Multi Fa 7 sera 
intervenue pas moins de 15h 

par classe pour la pratique 
de la danse et autant pour les 
ateliers de «  graffitis  » dans 
le cadre d’ateliers animés 
par Mathieu LEMOINE. Ce 
projet, soutenu notamment 
par la Direction Régionale 
des Affaires Culturelles 
(DRAC) et la commune 
d’Ambazac, s’inscrit dans 
un parcours d’Éducation 
Artistique et Culturelle qui 
permet aux élèves d’enrichir 
leurs pratiques artistiques et 
leurs connaissances. Prendre 
conscience de son corps, 
nourrir sa sensibilité et 
exprimer ses émotions sont 
autant d’étapes importantes 
dans la construction 
d’individus libres et ouverts 
sur le monde.
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L’association Festi’Zac 
vous attend 
pour deux rendez-vous 
exceptionnels

5e édition de la soirée 
de la Saint-Patrick

La Saint-Patrick revient pour une 
5e édition exceptionnelle !

Rendez-vous le samedi 21 novembre 
2026 pour une soirée festive aux 
couleurs de l’Irlande, placée sous le 
signe de la musique, de la conviviali-
té et de la bonne humeur.

Au programme :
Bordeirland et Libertalia en concert 
pour vous faire vibrer au rythme des 
sonorités celtiques et festives.
Repas irlandais pour régaler vos pa-
pilles et vous plonger pleinement 
dans l’ambiance de la Saint-Patrick.
Une soirée incontournable pour les 
amateurs de musique live, de culture 
irlandaise et de moments partagés.

Réservations sur :  
www.ma-prod.com 

8e édition du Festi’Zac
Le Festival Festi’Zac 
reviendra quant à lui 
les 11 et 12 septembre 2026 
La programmation encore en 
cours s’annonce d’ores et déjà 
exceptionnelle.

Infos & Réservations sur :  
www.festizac.fr

À VENIR



Marché de Noël à Eckental, une tradition qui s’inscrit 
dans le temps pour le Comité de Jumelage d’Ambazac

Une délégation d'Ambazac s’est rendue à Markt-Eckental du  
27 novembre au 2 décembre 2025, pour le marché de Noël. 

Celui-ci a eu lieu les 29 et 30 
novembre. Comme les années 
précédentes, nous avons mis à 
l’honneur des spécialités locales 
et limousines  : Joncheix, bières, 
foie gras, miel, saucissons, savons 
artisanaux. C’est dans une ambiance 
festive que les amateurs de nos 
produits artisanaux sont venus les 
découvrir sur notre stand. Pour se 
réchauffer, rien de tel qu’un petit 
Glühwein (vin chaud à la myrtille). 
Nos amis allemands proposaient de 

succulentes crêpes à déguster  ! La 
magie de Noël a encore opéré cette 
année, nous avons pu constater une 
nouvelle fois, le succès des produits 
de notre terroir. Visites et balades 
dans le grand marché de Noël de 
Nüremberg étaient également au 
programme de notre trop court 
séjour, sans oublier les moments 
conviviaux avec nos hôtes ! 

Calendrier activités du comité 
de jumelage 1er semestre 2026 :

samedi 28 février :  
Soirée choucroute avec 
animation, salle Molière
3 au 17 mai :  
Voyage à Eckental 

Contact et renseignements : 
06 60 62 55 26 ou ambazac.
markteckental@gmail.com

Les conflits du 20ème siècle 
vus des monts

Devant le succès rencontré, la brochure « 1939-
1945 dans les Monts d’Ambazac » (190 pages 
au format A4 abondamment illustrées de photos 
et documents d'époque en noir et blanc et 
couleur) est de nouveau disponible. Le prix 
demeure inchangé de 20 €, au bénéfice exclusif 
de l’Association de Collectionneurs du Pays 
d'Ambazac.

Par ailleurs, il reste encore quelques exemplaires de la 
brochure « des Monts d’Ambazac aux djebels d’Afrique 
du Nord » (200 pages noir et blanc et couleur contenant 
les témoignages, photos et documents de vingt-trois 
appelés de la région). 20 € également.

Contact : Dominique Lenoir, 
Président de l’association et auteur 
des ouvrages au 06 48 73 21 53 
ou dominiquelenoir0755@orange.fr 
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Aline DEMON
Aline DEMON et son mari, un couple d’Ambazacois, ont déposé au 
mois de janvier dernier un dossier de candidature pour l’ouverture 
d’un parcours Terra Aventura à Ambazac. Ce jeu grandeur nature est 
développé par le Comité Régional du Tourisme de la Nouvelle-Aqui-
taine et invite les participants à explorer la région et son patrimoine 
à travers des parcours en extérieur. Aline DEMON nous présente ce 
projet soutenu par la Municipalité.

/�Ambazac en lice pour l’ouverture de 
parcours éphémères Terra Aventura 

Bien Vivre à Ambazac (B.V.A.)  : 
Pouvez-vous nous rappeler en quoi 
consiste le Terra Aventura ?

Aline DEMON (A.D.) : Terra Aventura 
est une chasse aux trésors contempo-
raine qui allie géocaching et décou-
verte du patrimoine. Chaque itinéraire 
propose des énigmes à résoudre et 
des histoires à découvrir, pour une 
expérience ludique et interactive. Ac-
cessible à tous, Terra Aventura s’inscrit 
aussi dans une démarche de tourisme 
durable en valorisant des sites situés 
hors des circuits touristiques tradition-
nels.

B.V.A.  : Quel est l’appel à candida-
ture auquel vous avez répondu ?

A.D.  : Nous avons répondu à l’appel 
à candidature du concours «  Crée ta 
cache Terra Aventura 2026 », qui offre 
la possibilité de concevoir son propre 
parcours Terra Aventura. Il encourage 
les participants à soumettre un projet 
de cache, les meilleures propositions 
étant ensuite sélectionnées pour être 
publiées sur le site et l’application mo-
bile durant la saison 2026 en tant que 
« caches éphémères ».

B.V.A. : Quel est le parcours tempo-
raire que vous proposez pour Amba-
zac ?

A.D. : Mon mari et moi avons longue-
ment réfléchi. À Ambazac, de nombreux 
sites présentent un réel intérêt, comme 
l’étang de Jonas, le site du Muret, sans 
oublier les nombreux chemins de ran-
donnée qui traversent la commune, 
ainsi que son centre-ville. Cependant, 
pour participer au concours, certaines 
conditions devaient être respectées, 
notamment une distance de parcours 
comprise entre 3 et 7 km. Nous avons 
donc choisi de concentrer davantage 
le circuit sur la ville. Malheureusement, 
nous ne pouvons pas dévoiler le par-
cours à ce jour, car s’il est sélectionné, 
le principe du jeu repose sur le plaisir 
de le découvrir au fil de l’aventure.

B.V.A.  : Ce parcours temporaire 
peut-il être pérennisé ?

A.D.  : Oui, ce parcours temporaire 
peut tout à fait être pérennisé. C’est 
d’ailleurs notre volonté de rendre ce 
parcours permanent. Nous travaillons 
actuellement sur cette idée en colla-
boration avec la communauté de com-

munes Élan et la municipalité d’Am-
bazac. La création d’un parcours Terra 
Aventura représenterait un véritable 
atout pour le dynamisme de la ville et 
le soutient des commerçants. En effet, 
le succès confirmé de Terra Aventura, 
avec plus de 3 millions de joueurs par 
an, 135 000 équipes actives et 650 par-
cours en Nouvelle-Aquitaine, démontre 
l’intérêt de ce dispositif ludique et gra-
tuit pour la valorisation des territoires, 
ce qui peut confirmer l’intérêt de main-
tenir le parcours sur le long terme !

B.V.A.  : Quand les résultats de 
cet appel à candidature seront-ils 
connus ?

A.D. : Nous avons transmis notre travail 
à Terra Aventura le 11 janvier, confor-
mément au règlement du jeu. Après 
confirmation de la réception de notre 
envoi, Terra Aventura nous a indiqué 
qu’un retour sur les résultats serait don-
né vers la mi-mars.
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PENSEZ AU
BIENTÔT 16 ANS ?

OBLIGATION LÉGALE
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Tous les Français âgés de 16 ans

POUR QUI ?

Grâce au recensement :
• inscription d’office sur les listes électorales
• convocation en 
• possibilité de s’inscrire aux concours et examens
• possibilité de passer le permis de conduire

POUR QUOI ?

Rendez-vous en mairie ou sur www.service-public.fr
COMMENT ?

LINKEDIN
Direction du service national
et de la jeunesse

X
@DSNJeunesse

YOUTUBE
@SGArmees

INSTAGRAM
@armees.jeunesse

Toutes les informations ici

POURSUIVEZ VOTRE ENGAGEMENT SUR

 PROJECTIONS 
 PRÉVUES  
 LES SAMEDIS 

MARS : 
14/03 & 28/03

AVRIL : 
11/04 & 25/04

MAI : 
09/05 & 23/05

JUIN : 
13/06 & 27/06

OCTOBRE : 
10/10 & 24/10

NOVEMBRE : 
14/11 & 28/11

DÉCEMBRE : 12/12

Plein tarif : 5,50 €
Tarif réduit : 4 €
Carnet de 5 places : 25 €
Moins de 13 ans : gratuit

Les séances 
à venir  
au Cinéma 
des Monts
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Ce dernier bulletin de notre mandature 
s’inscrit dans un contexte mondial par-
ticulièrement incertain. Conflits armés, 
tensions géopolitiques, dérèglements 
climatiques et fragilisation des démo-
craties dessinent un paysage interna-
tional instable. Bien que ces défis dé-
passent l’échelle locale, ils impactent 
directement nos vies quotidiennes et 
soulignent la nécessité d’une gouver-
nance fondée sur le dialogue, la res-
ponsabilité et la transparence, y com-
pris au niveau communal.
En France, la situation est également 
complexe. Les difficultés économiques, 
l’inflation, les réformes successives 
et un climat social tendu alimentent 
une défiance croissante entre les 
citoyens et les institutions. Les 
collectivités territoriales, pourtant 
proches des réalités du terrain, voient 
leurs marges de manœuvre se réduire 
face à des contraintes budgétaires et 
réglementaires toujours plus fortes. 
Dans ce contexte, le rôle des élus 
locaux est crucial pour maintenir le 
lien démocratique, rendre compte 
des décisions publiques et défendre 
l’intérêt général, tout en respectant le 
pluralisme.
La campagne des élections municipales 
est désormais lancée. La majorité 

en place a présenté un bilan qu’elle 
juge très positif. Cependant, ce bilan 
mérite d’être nuancé. Par exemple, 
la réouverture de la baignade de 
l’étang est mise en avant comme une 
réussite, sans mentionner le drame 
survenu l’été dernier. Le « tout gratuit » 
est vanté sans rappeler clairement 
qu’il repose sur l’effort financier des 
habitants. Le «  sens du collectif  » est 
invoqué, mais il semble en décalage 
avec une pratique qui a souvent exclu 
l’opposition des décisions importantes. 
Des propositions constructives, comme 
l’amélioration du Plan de Sauvegarde 
ou la création d’une cellule de crise, 
ont été longtemps ignorées puis 
étudiées sans véritable débat. Les 
riverains concernés par des travaux 
majeurs n’ont pas été suffisamment 
consultés, et la signalisation des zones 
de partage reste confuse. Par ailleurs, 
l’intérêt soudain pour le maintien 
de la poste soulève des questions, 
tout comme l’absence de mesures 
concrètes pour soutenir les entreprises 
locales. Le projet de logements pour 
seniors, annoncé depuis longtemps, 
n’a toujours pas vu le jour.
La distance prise avec certains courants 
politiques nationaux suscite également 
des interrogations. Les habitants n’ont 
pas oublié certaines initiatives de 

Chers concitoyens,

On nous promet des lendemains qui 
chantent, mais la réalité impose son 
verdict  : notre attractivité est en recul. 
Les chiffres sont là — activité locale en 
berne, commerces qui ferment, projets 
en suspens et habitants contraints d’al-
ler chercher ailleurs des services publics 
plus efficaces et des perspectives cré-
dibles. 

Les Ambazacois subissent une com-
munication qui n’éclaire pas le terrain : 
promesses sans résultats visibles, délais 
qui s’allongent, décisions mal coor-
données. L’image d’une commune 

dynamique s’estompe au profit d’un 
territoire sans relief ni identité forte, in-
capable d’attirer talents et entreprises. 
Le centre-ville paraît terne — certes il 
est fleuri, mais le fleurissement, aussi 
plaisant soit-il, ne suffit pas à garantir 
la pérennité de nos écoles et de nos 
commerces. Les initiatives demeurent 
isolées, et la gestion de la majorité 
manque de lisibilité. Chaque jour, la 
rumeur enfle  : notre ville ne serait ni 
ambitieuse ni accueillante pour de nou-
veaux projets ; l’impression dominante 
est celle d’un manque de leadership et 
de constance. Ce constat est dur, mais 
nécessaire : sans changement tangible, 

Ambazac C'est vous ! (Opposition)

Ambazac Un Nouvel Horizon (Opposition)

TRIBUNES

La parole aux élus
Dans le cadre des élections municipales de mars 2026, une période de réserve encadrant l’expression publique 

des élus de la majorité doit être observée dès six mois avant le scrutin. 
C’est pourquoi seules les tribunes politiques des listes d’opposition sont publiées.

l’attractivité ne reviendra pas d’elle-
même. Il nous faut une dynamique 
fondée sur des faits mesurables et des 
résultats visibles ; à défaut, la commune 
continuera de perdre ce qui fait sa force 
et son avenir — ses habitants ! 

Nous appelons à un cap clair, à une 
coordination efficace et à des actions 
concrètes pour redonner confiance. 

Enfin, pour terminer sur une note posi-
tive, nous vous souhaitons à toutes et à 
tous une très belle année 2026.

communication électorale passées, 
qui sont restées sans explication ni 
positionnement local clair.
Enfin, l’équipe présentée comme 
« renouvelée » affiche des ambitions de 
dynamisation du territoire et de soutien 
aux initiatives. Cependant, au-delà 
des intentions, les moyens concrets, 
les priorités et les investissements 
nécessaires restent flous. À ce stade, 
les actions ne semblent pas à la hauteur 
des promesses.
Nous avons choisi de ne pas nous 
représenter aux prochaines élections. 
Cette décision est motivée par un sens 
des responsabilités  : l’engagement 
municipal exige du temps, de l’énergie 
et une dynamique collective forte. 
Ne disposant pas aujourd’hui des 
conditions nécessaires pour porter un 
projet cohérent, partagé et durable, 
nous avons refusé toute candidature de 
circonstance.
Nous restons profondément attachés 
à notre commune et souhaitons 
pleine réussite à celles et ceux qui 
s’engageront. 



Venez à la rencontre de vos artisans et commerçants d’Ambazac
qui partagent leur passion et leur savoir-faire.

Tél. 06 84 80 95 63 Suivez nous : @ACA.Ambazacaca.ambazac@gmail.comd’infos :

ESPACE

JEUX
ENFANTS

SAVOIR-
FAIRE   
SALON DES ENTRÉE

-LIBRE-

HALLE DES SPORTS
Domaine de Muret

SAM.

28
DIM.

29
MARS

10h-19h 10h-18h

ASSOCIATION DES
COMMERÇANTS ET ARTISANS

DES MONTS D’AMBAZAC

AMBAZAC


